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L'avocat est tenu d'une obligation 
particulière d'information et de 
conseil vis-à-vis de son client et 
doit prouver qu'il a exécuté cette 
obligation. Il relève du devoir de 
conseil de l'avocat d'informer son 
client de l'estimation qu'il porte 
sur les chances de succès de la 
procédure qu'il est chargé 
d'entreprendre, ce qui est 
différent de l'obligation de 
résultat consistant à s'engager à 
gagner le procès.

Dès lors que dans les lettres 
échangées aucune allusion n'est 
faite aux éventuels risques de 
perte du procès, que l'avocat ne 
prétend même pas avoir informé ses 
clients de la possibilité d'une 
transaction qui aurait mis fin au 
litige dans des conditions moins 
défavorables pour eux, qu'il 
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appartenait à l'avocat, dans le 
cadre de son obligation de conseil,
d'attirer précisément leur 
attention sur l'importance des 
sommes qu'ils risquaient d'avoir à 
régler, il en résulte que l'avocat 
a gravement manqué à son devoir de 
conseil, et que cette faute a 
entraîné l'aggravation considérable
de la situation de ses clients, 
leur causant un préjudice qui devra
être réparé par l'allocation d'une 
somme d'argent.
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